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CONCLUSIONS.

En lösuuie, il me semble que ce mode de chargement des canons,

que je propose, aurait pour resultat des effets moins deslructifs

sur les pieces et les affüts; qu'il presenterait une economic dans Ie

moyen d'obtenir la force motrice nöcessaire pour lancer des projectiles,

et qu'il permettrait d'obtenir de plus grandes portees lä oü elles
seraient necessaires, sans inconvönients pour les bouches ä feu, möme

en employant les plus fortes charges, soit dans le bul d'atteindre
Tennemi ä une plus grande distance, soil pour communiquer aux
projectiles une plus grande force de penetration dans les murs ou les
vaisseaux contre lesquels ils seraient dirigös.

On peut ötablir approximalivement, par un calcul tres simple, qu'une
charge composee de trois sortes de poudre, donl les rapports
d'energie soient comme les chiffres 1, 3 et 5, et dont la premiere
tranche serait composöe de poudre ordinaire, que cette nouvelle
charge developperait sur le projeclile un effort reprösenle par 9,

car 3 + 9

tandis qu'ä puids egal, et avec une charge homogene de poudre
ordinaire, cet effet ne serait reprösenle que par 3,

car 1 + 1 ¦+¦

Teilet destruclif de la bouche ä feu etant le meine dans les deux cas.

Ce resultat est assez important pour qu'on y reflöchisse, et pour
determiner ä experimenter ce nouveau mode de chargement.

DU SYSTEME ACTUEL DE SELLE DE LA CAVALERIE SUISSE.

RECTIFICA.TIONS A L'ARTICLE DU N° i DE 1865.

Si Ton prölend que le rembourrage en crlns sous le cuir du siege
a ötö introduit malgre mon Opposition, cela n'est pas exaet, car si

j'ai öte de l'avis qu'une seile, d'apres le Systeme Barth, pouvait elre
employee sans aucun rembourrage entre le siege el la couverle, je
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nie suis cependant convaincu, durant le long espace de lemps de six

ans, pendant lequel j'ai travaillc ä Tintroduclion de ce Systeme,
tju'on devait acceder aux voeux du cavalier et des nombreux döfenseurs

du sysleme de rembourrage en crins (qui dejä, par Tadoption
de Tordonnance de 1852, remportaient la victoire), si Ton ne voulait
pas courir le danger de manquer le point prineipal, ä cause de quelques

prötendus defauts dans des points accessoires. C'est pourquoi
j'ai opte pour un coussin qui, d'apres le poids du crin et les dimensions,

doil ötre si löger et occuper si peu de place qu'il ne peut en-
trainer de changement dans la position du cavalier teile qu'elle a ete si

heureusementanielioree parle Systeme Barth. Mais dans Texeculion
Taffaire s'est passee tout aulrement, en ce que ce pelit coussin, par les
diverses inventions des selliers et autres artistes, a atleinl des formes
et des dimensions qui n'ont plus aucune ressemblance avec le modele

primitif envoye aux cantons.
L'ordonnance qui est sous presse et Texercice d'un contröle

severe sur les nouveaux equipements envoyös par les cantons dans les
ecoles de recrues empecheront ä l'avenir d'apporter peu ä peu des

modifications arbitraires ä un Systeme du reste excellenl.
Quant au second point concernant la suppression de la double sangle,

il y avait entre autres raisons celle de blessures provenant du san-
glage et de blessures chez le cavalier; la question des frais exerca
aussi son influence. On deeida en consequence de remplacer les deux

sangles par une seule sangle de dessous plus large, et Ton fit de plus
confectionner cetle sangle unique plus solidement. Ce Systeme exige
(comme c'est du reste le cas dans tous les syslemes de seile) une
grande attention de la pari du cavalier et de ses supörieurs, et ne
rend pas superflue la pröcaution de remplacer, en temps opportun,
les parlies deteriorees.

Quant ä la housse, l'auteur de Tarticle s'exprime avec raison. On

aurait du employer une etoffe forte, semblable ä celle qui est en

usage dans Tarmee danoise. II est maintenant etabli que quelques
cantons ontlait confectionner des housses repondant ä ces conditions,
tandis que d'aulres ont employe une etoffe trop legere. C'est dans

celte prevision qu'il ful demande expressöment, dans le projet de

reglement, que les cantons dussent tirer ce drap de la Confederation ;

seulement l'Assemblöe federale inscrivit dans la loi le mot pouvoir
au lieu du mot devoir, et Ton voit maintenant dejä les consequenees
de cette erreur. Sur ce point mon opinion reste ce qu'elle est depuis
longtemps, c'est qu'il ne faut employer ici qu'une bonne etoffe.

Pour ce qui concerne le porle-manteau, on a mainlenant reussi, au

moyen d'un paquetage convenable, et malgre les pantalons en cuir
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reellement trop lourds, ä lui donner une forme teile que Ton obtient
l'espace libre nöcessaire pour garantir Tepine dorsale du cheval.

Je termine par l'observation que si partout on confectionne
Tequipement du cheval d'apres les inslructions donnees, en employant
exclusivement de bons materiaux travailles d'une maniere irrepro-
chable, si, en outre, dans les ecoles et les cours de repetition, on
cn enseigne l'usage avec soin aux recrues et aux cadres, ainsi qu'on
le fait pour le personnel des instructeurs, chacun pourra se declarer
satisfait du nouvel öquipement.

Le 19 janvier 1865.
Le colonel federal de la cavalerie,

Ott.

En France comme en Suisse Ia question du harnachement du cheval
de cavalerie a le privilege d'attirer l'attention sur eile. C'est ä titre
de rapprochement interessant pour la question qui s'agite chez nous

que nous reproduisons le jugement sommaire publie par le Spectateur

mililaire sur la nouvelle ordonnance de harnachement pour les

corps de la cavalerie francaise, en date du 1er oclobre 1864..

« Aprös bien des essais, apres bien des systemes repris et aban-
donnös, voici une nouvelle tentative. Est-elle heureuse? L'avenir seul
se chargera de la sanetion.

C'esl toujours une grande mesure que Tadoption d'un nouveau
harnachement, et l'expörience doit en etre faite avec reserve. L'altilude
de la cavalerie en campagne a souvent en eilet döpendu d'un modele
de seile, el il a fallu quelquefois convenir qu'une importante fraction
Je cette troupe a du rester en arriere par suite de blessures qui
tiraient leur origine de la defecluositö du harnachement.

Le nouveau Systeme est dit du modele 1861. La comparaison avec
l'ancien nous entrainerail hors des limites de notre travail, nous
allons seulement dire en quelques mots en quoi il consiste.

II esl ä troussequin ras pour la cavalerie de reserve et ä paletle

pour les autres armes, et differe dans les dimensions, suivant le

developpement du cheval el la taille du cavalier auquel il esl destine.
C'est ainsi qu'il existe une seile pour la cavalerie de reserve, une

autre pour la cavalerie de ligne et une troisieme pour la cavalerie
legere.

L'arcon dörive du sysleme hongrois. Ses differentes parties en sont
combinees de teile sorte que, sans en deleriorer aucune, on peut le
demonier et le remonter ä volonte, ce qui en rend la röparation lies
facile, meme en campagne.
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La forme et la cambiure des bandes, ainsi que leur öcartement,

ont ete calculees de facon ä metlre leurs surfaces intörieures en
rapport, aussi exaet que possible, avec la strueture du cheval.

Par suite de ces dispositions, lc nouvel arcon peut, comme la seile

anglaise, s'adapter ä presque lous les chevaux; neanmoins, dans la

Provision de chevaux d'une conformalion exceptionnelle, les formes
interieures de Tarcon ont ete Tobjet de trois modifications qui en
dölerminenl la poinlure.

Nous ne parlerons ici en detail d'aucune parlie de cc harnachement,

nous ne parlerons que du siege qui nous semble d'une con-
formation nouvelle, car il est dessine par neuf boudins piques et rem-
bourrös de crin dans le sens vertical, disposition, dit Tinstruction,
qui donne de la solidite au cavalier et rafraichit son assielte.

La couverture est de laine blanche el carree de 1,n 60 sur chaque
face, et eile esl pliee en quatre sous la seile.

II est regrettable que Ton ne puisse se passer de la couverte en

campagne, car les plis qu'elle forme, sa mauvaise disposition sous la

seile ou le peu de soin du cavalier, causenl, en gönöral, les blessures
du dos. Aussi voyons-nous avec plaisir, et pour la premiere fois,
l'adoption d'un tapis de seile de feulre öpais qui sera en contact immediat

avec le dos du cheval et lc garantira des atteinles de la couverte.
Ce tapis aura 15 millimetres d'öpaisseur et prösentera au milieu

une cambrure tres accentuee surtout ä la partie du gärrot qui est

echancree.
La couverte ne sera plus pliee ni en huit, ni en douze, et ne

prösentera plus un amas d'ötoffe chaude et dangereuse; eile sera
simplement pliee en qualre, le gros pli sur le garrot.

Ceci nous parait une amölioration tres sensible, nous ne voulons

pas prejuger du resle du hainachemenl, nous n'en ferons ni Teloge,
ni le bläme, nous ne le connaissons que par sa description.

Constatons que Ton continue ä renoncer ä la schabraque de drap el
qu'elle resle de feulre, lequel est reellement d'un meilleur usage. »

AIDE-MEMOIRE PORTATIF DE CAMPAGNE A L'USAGE DES

OFFICIERS D'ARTILLERIE. (')

Lors de Tapparition de la 3me ödition de l'aide-mömoire, la Revue

militaire (n° 7, annee 1857) en rendail compte en ces lermes: « La

(i) Veuve Berger-Levrault et tils, libraires-editeurs, Taris el Strasbourg, 1864.
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